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PRÉSENTATION 
BUDGET 2018/2019

District Haute Garonne de Football

Assemblée Générale du 23/06/2018



BUDGET 2018/2019

+ 17 %

+ 20 %

- 47 %

6%
4%

18%

2%

60%

1%

0%
3%

6%
CHARGES = 1 061 900 € 

Achats marchandises

Autres achats et charges externes

Services extérieurs

Impôts et taxes

Charges de personnel

Autres charges

Intérêts des emprunts

Dotations aux amortissements

Bénévolats



� Les charges

� Achats marchandises en hausse
� Après une saison de prudence (liée à la fusion) le District prévoit de revenir à un niveau 

habituel de récompense et de dotation

� Autres achats et charges externes en légère baisse
� Résultat sur une année complète des renégociations des contrats de copieurs, d’impression et 

d’assurance (siège et antenne)

� Charges de personnel en augmentation
� Incidence de la mise en place d’une nouvelle grille des salaires de notre Convention 

collective et harmonisation de la politique salariale

� Incidence sur les charges patronales de la fin des contrats aidés



BUDGET 2018/2019

+ 6 %

56%

12%

11%

15%

6% 0%

PRODUITS = 1 061 900 €

Recettes

Subvention de fonctionnement

Subvention liée à l'emploi

Produits de gestion courante

Bénévolats

Revenus financiers



� Les produits

� Augmentation des recettes 
� Diminution des amendes 

� Augmentation négociée de la part des licences (rétrocession de la Ligue)

� Diminution des subventions d’exploitation
� Transformation des subventions liées à l’emploi en provenance du Conseil Départemental en 

subvention de fonctionnement mais en même temps baisse de l’enveloppe globale

� Diminution du CNDS
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SENIORS

DISTRICT HAUTE-GARONNE



DEPARTEMENTALE 1

CAZERES 2
FONSORBES 2
INTER F.C.
LAURAGAIS
LEGUEVIN
MABROC F.C.
MONDONVILLE
PIBRAC 2
PORTET CARREFOUR RECEBEDOU 2
PYRENEES SUD COMMINGES

RAMONVILLE
RANGUEIL
REVEL 2
SALIES MANE 2
SEYSSES FROUZINS 2
T.A.C.
T.O.A.C.
TOULOUSE METROPOLE 3
TOULOUSE MIRAIL
VILLENEUVE DE RIVIERE



DEPARTEMENTALE 2

AURIAC
AUSSONNE 2
BAGNERES DE LUCHON
BOSSOST
BOULOGNE PEGUILHAN 2
BRUGUIERES
CANTON D’AURIGNAC 2
CARBONNE 2
CASTELMAUROU VERFEIL
COMMINGES ST GAUDENS 2
CORNEBARRIEU
EAUNES LABARTHE 2

ETOILE DU CAGIRE
GRENADE
J.E.T.
J.S. PRADETTES 2
LABEGE
LANDORTHE ESTANCARBON
L’ISLE EN DODON 2
L’UNION ST JEAN 3
MABROC F.C. 2
SAINT SIMON 2
VILLEMUR
VILLENEUVE LECUSSAN



DEPARTEMENTALE 3

AUZIELLE
BEAUZELLE 2
BRAX
C.O. COTEAUX
CARBONNE 3
CASTELNAU 2
CINTEGABELLE 2
CONFLUENT L.S.P.
CUGNAUX 2
ENCAUSSE SO. GA. 2
ENTENTE 4 RIVIERES
FLOURENS DREMIL LAFAGE
FONBEAUZARD
GAILLAC TOULZA
GIROU 3
J.E.T. 2
JUVENTUS DE PAPUS 2
LABARTHE DE RIVIERE
LAGARDELLE MIREMONT

LARBOUST OO
LAVERNOSE LHERM 2
LE FOUSSERET
LESPINASSE
MIRAMONT
MONTASTRUC DE SALIES
MONTESPAN FIGAROL
MURET R.C.
PIBRAC 3
PLAISANCE 2
POINTIS INARD
QUINT FONSEGRIVES
RANGUEIL 2
RIEUX
ROQUES
ROQUETTES
SAINT JORY
SAINT LYS
SAINT ORENS 2

SAINT PLANCARD
SALIES MANE 3
T.A.C. 2
T.F. COMPANS
TOULOUSE LARDENNE
TOURNEFEUILLE 3
TROPIK
VENERQUE LE VERNET
VILLENEUVE DE RIVIERE 2
VILLENEUVE LECUSSAN 2



DEPARTEMENTALE 4

A.J.F.M.
AUSSONNE 3
AUZIELLE 2
BAZIEGE 2
BERAT
BOULOC ST SAU. CEP.
BOULOGNE PEGUILHAN 3
CASTELGINEST 2
CASTELMAUROU VERFEIL 2
EAUNES LABARTHE 3
ENTENTE SPORTIVE 3 VALLEES
ESCALQUENS
F.A. TOULOUSAIN
FENOUILLET 2
FONTENILLES
FRANQUEVIELLE 2
GARDOUCH
INTER F.C. 2
LABASTIDETTE
LALANDE S.C.

LAUNAGUET 2
LAURAGAIS 2
LEGUEVIN 2
LE PLAN
LONGAGES
LUSSAN ADEILHAC
MABROC F.C. 3
MAHORAIS DE TOULOUSE
MERVILLE
MIRAMONT 2
MONDONVILLE 2
MONTASTRUC DE SALIES 2
MONTBERNARD
MONTMAURIN
POINTIS INARD 2
PORTET CAR. REC. 3
POUVOURVILLE 2
PUCHO UNITED
PYRENEES SUD COMMINGES 2
ROQUETTES 2

SEYSSE FROUZINS 3
SEILH
T.O.A.C. 2
TOULOUSE MIRAIL 2
TOULOUSE MONTAUDRAN
TOULOUSE NORD
VALENTINE
VILLENEUVE DE RIVIERE 3



DEPARTEMENTALE 5

A.S.P.T.T. GRAND TOULOUSE
AURIAC 2
AUTERIVE
AVIGNONET
AVIGNONET 2
BAGATELLE
BAROUSSE F.C.P.
BESSIERES BUZET
BRAX 2
BRUGUIERES 2
CADOURS
CANTON D’AURIGNAC 3
CINTEGABELLE 3
CONFLUENT L.S.P. 2
CORNEBARRIEU 2
E.F. DES 2M
EAUNES LABARTHE 4
ENTENTE 4 RIVIERES 2
ESCALQUENS 2
ETOILE DU CAGIRE 2

FONBEAUZARD 2
FRANQUEVIELLE 2
GARDOUCH 2
GAILLAC TOULZA 2
GRENADE 2
HERSOISE
INTER F.C. 3
IZARDS
LABARTHE DE RIVIERE 2
LAGARDELLE MIREMONT 2
LALANDE S.C. 2
LANDORTHE ESTANCARBON 2
LAUNAGUET 3
LAVERNOSE LHERM 3
LE FOUSSERET 2
LE PLAN 2
LESPINASSE 2
MERVILLE 2
MONDAVEZAN
MONTASTRUC LA CONSEILLERE



DEPARTEMENTALE 5 (suite)

MONTESPAN FIGAROL 2
NAILLOUX
PINS JUSTARET
POUVOURVILLE 3
PUYMAURIN
QUINT FONSEGRIVES 2
RAMONVILLE 2
RAMONVILLE 3
RIEUX 2
ROQUES 2
SAINT ARAILLE
SAINT JORY 2
SAINT LYS 2
SAINT ORENS 3
SAINT PLANCARD 2
SAINT SIMON 3
SALEICH
SEILH 2
ST HILAIRE/LE FAUGA
ST MARCET ST IGNAN

STE FOY DE PEYROLIERES
T.C.M.S.
TAOUPATS DE DAUX
TOULOUSE LARDENNE 2
VENERQUE LE VERNET 2
VILLAUDRIC
VILLENEUVE LECUSSAN 3
VOLVESTRE
VOLVESTRE 2



CREATION DEPARTEMENTALE 6 (LOISIRS)

- POSSIBILITE DE JOUER LE VENDREDI SOIR
- COMPETITION AVEC CLASSEMENT
- F.M.I.
- INSCRIPTION EN D5 L’ANNEE SUIVANTE SUR DEMANDE DU CLUB



FUTSAL

- TEMPS DE JEU 2 X 25 MN
- F.M.I. DES LE MOIS DE SEPTEMBRE (DES FORMATIONS SONT PREVUES LES 08 ET 15

SEPTEMBRE)
- TABLE DE MARQUE (UN DIRIGEANT DE CHAQUE EQUIPE COMPTABILISE LES FAUTES POUR

PERMETTRE A L’ARBITRE DE SE CONSACRER AU JEU)
- SALLE OBLIGATOIRE POUR L’INSCRIPTION D’UNE NOUVELLE EQUIPE



FOOT ENTREPRISE

- CREATION D’UN CHALLENGE FOOT A 5 EN PARTENARIAT AVEC URBAN SOCCER AVEC DES
EQUIPES QUI NE SONT PAS FORCEMENT ENGAGEES EN CHAMPIONNAT LIGUE OU DISTRICT



La réforme des compétitions jeunes

DISTRICT HAUTE-GARONNE



� VOLONTE DE PROPOSER DES COMPETITIONS PAR ANNEE D’AGE

- en laissant le choix aux clubs
- sans obligation de possèder une équipe dans toutes les années

� EQUIPE JOUE LA SAISON SUIVANTE DANS LE NIVEAU ATTEINT PAR LA GENERATION

� FIDELISER LES JOUEURS DANS UN CLUB EN S’INSCRIVANT DANS LE PROJET DE CELUI-CI

FILS CONDUCTEURS



SAISON 2018 – 2019  

� Le club : choix de la catégorie.

� Pour les catégories impaires : compétitions calquées sur l’existant (poules 
de 10 préconisées).

�Pour les catégories paires : compétitions en plusieurs phases :

a) brassage pour déterminer les niveaux
b) compétition match aller retour

(poules de 10 préconisées)



AUJOURD’HUI
2017-2018

DEMAIN
2018-2019

U19 U19
U18

U17 U17
U16

U15 U15
U14

Foot à 11

QUI PEUT JOUER ?

U19 � U19 – U18 + (6 U20 Pour 2018-2019)
U18 � U18 – U17 + 3 U16
U17 � U17 – U16 + 3 U15
U16 � U16 – U15 + 3 U14
U15 � U15 – U14 + 3 U13
U14 � U14 – U13 (U12 interdits)



CRÉATION DU CHAMPIONNAT RÉGIONAL U14
SAISON 2018-2019 Année transitoire



CONSTITUTION DES U14 R2

En fonction du nombre d’équipes U13 il a
été convenu de répartit les équipes U14
45 % pour LR, 55 % pour MP :

Pour la R1 : 10 équipes secteur LR – 14
équipes pour le secteur MP
Pour la R2 : 22 équipes secteur LR – 26
équipes pour le secteur MP

Les 72 équipes sont issues pour 21
équipes de la compétition U15 et 51
équipes de la compétition U13.



FOOT ANIMATION
U13 U13

U12
U11 U11

U10
U9 U9

U8

U7 U7
U6 U6

Foot à 8

Foot à 5

Foot à 4

QUI PEUT JOUER ?

U13 � U13 – U12 + 3 U11
U12 � U12 – U11 + 3 U10
U11 � U11 – U10 (U9 INTERDITS)
U10 � U10 + 3 U9
U9 � U9 – U8 + 3 U7
U8 � U8 – U7 (U6 interdits)
U7 � U7 – U6
U6 � U6



FOOT ANIMATION
LES HORAIRES DE PRINCIPE

U6 – U7 – U8 – U9 : Samedi matin 10h30
U10 – U11 : Samedi après-midi 14h00 avec la possibilité de s’inscrire pour jouer le matin
U12 – U13 : Samedi après-midi 16h00  sauf la D1 qui joue le Dimanche matin 10h30



U18F – U17F – U16F + 3 U15F

U15F – U14F + 3 U13F

U13F – U12F

U11F – U10F

U9F – U8F

U7F – U6F

Foot à 11 LIGUE

Foot à 8 DISTRICT

Foot à 5 DISTRICT = possibilité de 1 U7F

FEMININES

Foot à 8 DISTRICT = possibilité de 3 U11F
Foot à 5 DISTRICT = possibilité de 1 U11F

Foot à 8 DISTRICT = possibilité de 3 U9F
Foot à 5 DISTRICT = possibilité de 1 U9F

Foot à 4 DISTRICT
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CONTINUITÉ ET RESPECT DE L’ÉVOLUTION

A la fin des championnats, application des montées et descentes dans la catégorie d’âge 
concernée.

Cette pyramide est reconduite la saison suivante dans la catégorie d’âge suivante.

Par exemple le championnat U14 de l’année A devient la compétition U15 de l’année A + 1.

Cette règle s’applique dans toutes les catégories de pratique football à 11.

Pour composer la pyramide U14, chaque début de saison un brassage est organisé. 



ARTICLE 6 : NOUVELLES DIVISIONS

Pour la saison 2018-2019 :

Départementale 1 - D1 : 2 poules de 10.

Départementale 2 - D2 : 24 équipes réparties en deux poules de 12.

Départementale 3 - D3 : 48 équipes réparties en quatre poules de 12 équipes.

Départementale 4 - D4 : 48 équipes réparties en quatre poules de 12 équipes.

Départementale 5 - D5 : XX équipes réparties en XX poules de XX équipes (tendre vers des poules de 12).

Départementale 6 – D6 : XX équipes réparties en XX poules de XX équipes (tendre vers des poules de 10)



ARTICLE 7 : MONTÉES

DEPARTEMENTALE 1 : Le premier de chaque poule montera en Régionale 3.

DEPARTEMENTALE 2 : Le premier de chaque poule montera en Départementale 1.

DEPARTEMENTALE 3 : Le premier de chaque poule montera en Départementale 2.

DEPARTEMENTALE 4 : Les deux premiers de chaque poule monteront en Départementale 3.

DEPARTEMENTALE 5 : Le premier de chaque poule montera en Départementale 4.



ARTICLE 8 : DESCENTES

DEPARTEMENTALE 1 : Les trois derniers de chaque poule descendront en Départementale 2 et, en cas de descente
de Régionale 3, autant d’équipes que nécessaire pour maintenir la poule à 14 équipes (application de l’article 10 des
présents Règlements).

DEPARTEMENTALE 2 : Les quatre derniers de chaque poule descendront en Départementale 3 et, en cas de
descente de Régionale 3, autant d’équipes que nécessaire pour maintenir les poules à 12 équipes (application de
l’article 10 des présents Règlements).

DEPARTEMENTALE 3 : Les trois derniers de chaque poule descendront en Départementale 4 et, en cas de descente
de Régionale 3, autant d’équipes que nécessaire pour maintenir les poules à 12 équipes (application de l’article 10
des présents Règlements).

DEPARTEMENTALE 4 : Les trois derniers de chaque poule descendront en Départementale 5 et, en cas de descente
de Régionale 3, autant d’équipes que nécessaire pour maintenir les poules à 12 équipes (application de l’article 10
des présents Règlements).



ARTICLE 10 : CLASSEMENT DANS LA DIVISION

Si plusieurs poules sont instituées dans la même division, le classement est déterminé comme suit :

- Par le plus grand nombre de points obtenu dans les rencontres ALLER et RETOUR qui ont opposé
dans chaque poule l’équipe concernée aux quatre autres équipes les mieux classées.

- En cas d’égalité, par la plus grande différence de buts marqués et encaissés lors de ces rencontres.

- En cas de nouvelle égalité, par le plus grand nombre de buts marqués lors de ces rencontres.

- En cas de nouvelle égalité est retenu le club ayant concédé le plus petit nombre de buts lors de ces rencontres.

- En cas de nouvelle égalité ; il est fait application du classement dans le challenge du Fair-play.

- En cas de nouvelle égalité, du club le plus anciennement affilié à la FFF.

- En cas de nouvelle égalité, par tirage au sort.
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